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Kamer der Volksvertegenwoordigers. 
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ONTWERP VAN WET HOUDENDE WIJZIGING VAN DE WETGEVING 
INZAKE INKOMSTENBELASTINGEN. 

MEMORIE VAN TOELICHTING. 

&Z • <Z 6ááû +OZ • < � áZ8:U< L<:û~<[ FZ8 +OZ 4<U áZU= <~û +OZ = <U UáU = F� \ F8FZ8 
+OZ • < :_û<~UOó< N; <~8O• <~FZ8 +OZ . 7D· , OO~U ·7v. o!u 4<<TU • <  <8<<~FZ8 4OO~ 
+áá~Z<] <Z U< [ <ZZ<Z 8<8<+<Z <<~6OZ8 <<Z áZU= <~û +OZ = <U FZ 6< • F<Z<Zu 
:U~<[ [ <Z• < UáU 4<U ] <• < +<~= <\ <Z6F� [ <Z +OZ <<Zë û<~<§_OUF< +OZ • < L<• ~F� T:  
L<6O:UFZ81 

w_: • OZF8 F: 4<U 4ááT• • á<6 +OZ 4<U áZU= <~û +OZ = <U • OU F[ u FZ8<+á68< 
I: MáZFZ8: L<+<6<Zu • < <<~ heb OOZ • < B <U8<+FZ8 U< áZ• <~= <~û<Z1 z ~ = á~• <Zu 
Lá+<Z• F<Zu • OO~LF� <Z[ <6< = F� \ F8FZ8<Z +áá~\ F<Z OOZ • < = <66<Z FZ\ O[ < FZ[ á]  
:U<ZL<6O:UFZ8<Zu = F� \ F8FZ8<Z FZ8<8<+<Z 4<U\ F� • áá~ • < h á] ] F: : F< +áá~ C<~<<Z 
+á_• F8FZ8 • <~ i <6O:UFZ8<Zu 4<U\ F� • áá~ 4<U i <4<<~ • <~ i <6O:UFZ8<Z1 

&1 · Grondbelasting. 

ARTIKEL ÉÉN. 

w< <F8<ZOO~: +OZ Lá: : ë4<Z \ F� Z U4OZ: OOZ • < 8~áZ• L<6O:UFZ8 ZOO~ rato +OZ 4<U 
[ O• O:U~OO6 FZ[ á] <Z _FU • F< 8á<• <~<Z <Z Lá+<Z• F<Z _FU • F<Z 4ááT• < OOZ • < 
:_û<~ UOó< áZ• <~= á~û<Z1 

Y<U [ O• O:U~OO6 FZ[ á] <Z _FU • < Lá: : ë4<Z = <~• u UO66áá\ < � O~<Z 8<6<• <Zu L<ûOO6• u 
8<6<U áû • < 4á<• OZF84<F• +OZ • <Z 8~áZ• <Z áû • <Z OO~• • <~ L<û6OZUFZ8 N[ ~<_û<6 
4á_Uu +á6= O: :<Z 4á_Uu ] O:ULá:ë4u <Z\ 1!j 4<U L<+OUu OT8<\ F<Z +OZ • < áûL~<Z8:U 
+OZ -<Z 8~áZ• u ~F< +<~] á<• <6F� [ < = OO~• < +OZ 4<U 4á_U áû 4<6 UF� • :UFû +OZ 
~F� û4<F• 1 

w<\ < = OO~• < +<~U<8<Z= áá~• F8U á+<~ • FU 6OZ8 UF� • û<~[ 8<[ OûFUO6F:<<~• < FZ[ á]  
:U<Zu •F< +OO[ = F: :<6+O66F8 <Z áZ\ <[ <~ \ F� Zj • < 4á_UOOZ= O: 4OZ8U FZ• <~• OO• OTI 
+OZ 4<U [ 6F] OOUu +OZ • < = F� \ < +OZ áZ• <~4á_• áT +OZ <óû6áFUOUF< +OZ • < ë~SûU< 
8O] F:ë4< \ F<[ U<Zu <Z\ 1j OZ• <~\ F� • : :UOOU • < +<~[ ááû= OO~• < FZ +<~4á_• FZ8 UáU 
• <Z \ <<~ :ë4á] ] <6<Z• <Z û~F� : +OZ 4<U 4á_U áû • < = <~<6• ] O~[ Uj U<Z :6áUU< [ OZ 
] <Z _FU<~:U L<\ = OO~6F� [ •< ] <U • <\ < =OO~•< á+<~<<Z:U<] ] <Z• < OZZ_ï U<FU 
L<ûO6<Zu <Z Uáë4 • F<ZU \ < L<ûOO6• áû• OU • < :_û<~UOó<u = OO~+OZ 4<U L<• ~O8 

H 



[N' 286] ( 2 ) 
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L<U~<TT<Z• < • < L<6O:UFZ8 áû • < FZ[ á] :U<Z _FU OOZ8<= <Z• < [ OûFUO6<Z a +áá~UOOZ 
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+OZ • <Z L<6OZ84<LL<Z• < L<û<~[ U = á~• <Z áû 4<U +F<~• <u \ <88< áû -12,500 T~OZ[ u 
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<Z • < L<6O:UFZ8 áû ~á<~<Z• < \ O[ <Z \ O6 8<4<+<Z = á~• <Z áû ~Zu222 T~OZ[ u L<• ~O8 
• <~ +<~] á<• <6F� [ < FZ[ á] :U<Z _FU 4<U L<6<8• [ OûFUOO6u U<~= F� 6 • < á+<~F8< = FZ:U áT 
2ï ue22 T~OZ[ L<:ë4á_= • = á~• U O6: \ F� Z• < 4<U û~á• _ëU +OZ [ OûFUOO6 <Z O~L<F• 1 
w< L<• ~F� T:L<6O:UFZ8 \ O6 • OZ áá[ 8<+<:UF8• = á~• <Z áû 7. ue22 T~OZ[ N+<~] á< 
• <6F� [ < +<~8<6•FZ8! J . oue22 s d2u222 T~OZ[ 1 Y<U •<<6 •<~ L<6O:UFZ8 L<U~<T 
T<Z• < 6 . je22 T~OZ[ \ O6 8<L<_~6F� [ áZ•<~= á~û<Z = á~• <Z 1· OOZ • < LF� \ áZ• <~< 
8<] <<ZU<L<6O:UFZ8 áû • < = <• • <Z áT &ëáZ<Z <Z 4<U OZ• <~ •<<6 OOZ • < û~á+FZëF< 
áT 8ë] <<ZU<áûë<ZUF<] <Z1 +á68<Z: • < ] <U4á• < • F< U4OZ: 8<+á68• = á~• U +áá~ 
• < 6ááZU~<[ [ <Z• <Z áT L<\ á6• F8• <Z • F< U<~\ <V T• <~UF� • <<Z OZ• <~ 4< ~á<û _FU 
á<T<Z<Z1 

Wel 6< +<~:UOOZu \ O6 ë<Z< +<~8<6•FZ8 OOZ • <Z <óû6áFUOZU :6<ë4U: Uá<8<[ <Z• 
= á~• <Zu FZ• F<Z 4F� = <\ <Z6F� [ û<~: ááZ6F� [ <Z O~L<F• 1+<~:U~<[ U j • FU \ O6 á+<~ 4<6 
O68<] <<Z ZF<U 4<U 8<+O6 \ F� Z ] <U • < L<6O:UFZ8: ë4_6• F8<Z • F< <óû6áFUOUF<: L<\ F_<Z1 
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BIJLAGE A. 

Rooster van de bedt·ijfsbelastfog. 

BEl,ASTBARF.

BEDlllJFS

l~K0.11S'fEN VAN:

HUIUIG STELs1-;r,. VOOIIG.ESTEtó STELSEL.

De bedrijfsbelasting wordt bere
kend. per schijven van i11- 
k-0111sten 11an 5,000 [rank, 

Het aanslagcijfer van 2 t. h, voor 
de eerste sehij fverhùu{\t traps 
sewijze met 1 t. h. voor de
andere schijven zonder 10 t.h,
te mog-èil evertreffen voor
hel inkornsterigedeèlLe boven
40,000 frank.

Ile bedrijfsbeiasiing wordt heréketid per schi)ve11 · 
»a» inkomsten ·van 10;000 [rank. .... 

liet aarislii~cijfer ~fül 2_ t:_ lLvoo1: de e~r.ste ;schijf
verboö~t Lrap~gewijze me:J t. · h: voor de)ndrre
schijvëu, zonder 10 l, h, te rfiogei1 .◊\èrtrefferi
voor het inkomstgedeelte böveri 80,000 frank.

Aanslagcijfer 1 
· per schijt Bedrag. Aanslagcijfer 1· Bedrag.per schijf. 1 

Verschil
in minder.

i0,000

20000

30,UOO

40,000

!C0,000

60,liOO
70,000

80,000

90,ÓOO

f00,000

125,000

150,000

·175,000

200,0ilo

250,0O0
300,000

350,000

400,000

450,000

iî00,000

600,000

î00,000

800,000

900,000

1,000,000

2-3 . ,, •~-v 

6-7
8 _.9 

l•----- 
-IO .,.

-JO · /o

-'t.'SO
700

-i;aso
'::a!,200

3,200

4,200

5,200

6,200

7,200

8,200

i0,700

·13,200

·15,700

18,'WO

23,200

28,200

33,'.lOO

38,200

43;i00

48,200

58,200

68,200

78,200

88,200

!)8,200

2

3 

4

5

6 

7

8 

9 

rn °/o

10 °/o

200

1 

50

500 200

900 450 

1,400 800

~.000 ·1,200

:l,700 ·J,500

3,500 1,700

4,400 UlOO
5,400 1,800

6,400 1,800
8,900 1,800

H,400 1,800

13;900 ·l,~00
16,400 1,800

21,400 1,800
26,400 1,800

3i,400 1;800

36,400 1,800

41,lûO l,800
46,400 1,800

ii6,400 1,800

66,400 1,800

16,.100 1,800

86,400 1,800
• !i6,4UO '1,800
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Chambre. des Représentants. 

:ji-:ANCF. eu O JUILl.l~T ,( !)27,

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LÉGISLATION CONCERNANT 
LES IMPOTS SUR LES REVENUS 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~f KSSIEURS,

Au cours de la discussion récente du projet de loi modifiant la supertaxe
(séance de la Chambre du 2'i, mars 1927), le Gouvernement a annoncé son
intention de déposer prochainement un projet de loi tendant à réaliser une péré
quation de la taxe professionnelle,

Tel est le but principal du projet de loi que, d'après les ordres du Roi, j'ai
l'honneur de soumettre à la l.ègislature. Ce projet prévoit, en outre, certaines
modifications aux lois d'impôts sur les revenus, suggérées soit par la Commis
sion de Simplifications des impôts, soit par l'Administration des Contributions.

l. - Contribution foncière. 

ARTICLE l'I\EMIER.

Les propriétaires de bois sont actuellement soumis à la contribution foncière
à raison du revenu cadastral de ces biens et ils supportent en outre de cc ehef la
supertaxe,

Le revenu cadastral des bois a été fixé, il y a de nombreuses années, eu égard
:1 la qualité rln terrain et à la nature rlu peuplement (taillis, futaie, sapinière, etc.};
il comprend, indépendamment rie la rente du sol, la valeur présumée du bois à
l'époque de sa maturité.

Celle valeur représente des revenus capitalisés pendant cette longne période,
revenus souvent aléatoires 011 incertains; la croissance du bois dépend en effet
des éléments climatériques, de son mode d'entretien ou d'exploitation, des
maladies cryptogamiques, etc.; d'antre part, la valeur de vente est en fonction
du prix très variable du bois sm le marché mondial; enfin, il est très rlifTic.ile de
calculer l'annuité correspondant à cette valeur et cependant il est nécessaire 'de
la déterminer pour que la supertaxc, dont le Laux est progressif, n'atteigne pas,
en une fois, lors de la réalisation du bois, ries revenus accumulés pendant trente
:i cinquante ans.·

Dans Ic système iles impôts sur les revenus réels, il parait irrationnel d'exi15t,P
annuellement une contribution assez élevée pour des revenus non encore réah:1é~i

f-J 
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et: qui ne le seront· peut-être jamais. Un régime spécial semble donc se justifier
pour les propriétés boisées : celles-ci ne peuvent naturellement échapper à
l'impôt. Un impôt annuel, modéré, doit done être ·applic1ué; mais il• est juste
qu'un droit supplémentaire soit perçu au moment où se feront les coupés ou les
ventes de bois. C'est ce c1ue réalisent les articles I et 13 du projet. Le système
qu'ils consacrent a été soumis i1 de nombreux sylviculteurs et n'a donné lieu de
leur part à aucune objection. En conséquence, l'article -l" dispose que le revenu
cadastral des propriétés boisées sera lixé, par catégorie, eu égard au revenu
cadastral des terres de qualité moyenne ou inférieure, dans la commune ou Ja
région, sans qu~ ce revenu - qui continuera à être assujetti à la supertaxe -
puisse excéder Ie quart du produit effectif présumé des propriétés susvisées.

L'évaluation sera faite il l'intervention des agents compétents des Eaux et
Forêts : les bors pourront généralement être classés, par région sylvicole, en
deux: ou trois catégories, selon leur nature, leur situation et tous autres éléments
déterminants.

Il va de soi que la taxe mobilière restera due sm· les revenus provenant des
droits de chasse. de tenderie, etc., conformément à l'article 14. 4'\ deuxième
alinéa; des lois coordonnées relatives aux impôts sut· les revenus.

ART. 2.

Cet article tend à appliquer aux augmentations de fermage ou de loyer Ja règle
relative aux nouvelles constructions ou agrandissements, c'est-à-dire qu'il en sera
tenu compte i, partir du 1"' janvier ou du ·te' juillet qui suit l'augmentation
du revenu:

Ain. 3.

L'article 8 <les lois coordonnées dispose que les propriétés non bâties. trans
formées ou améliorées. sont imposables, en raison de leur nouveau revenu, à 
partir de l'année qui suit celle du changement. L'article 3 du projet prévoit une
exception à ce principe quant au x terres vaines cl vagues, mises en culun» : 
celles-ci ne seront imposables qu'à partir de la dixième année après le défriche 
ment. Ce délai sera porté à 11inyt ans 1ww· les terrains nouvellement boisés. 

Cette disposition. qui s'inspire des articles H3 et 114 de Ia loi du 3 frimaire
an VII et de l'article -12 de la loi du 5 mars 184-ï, est de nature à favoriser le
défrichement ou le boisement ries terrains incultes.

Une proposition dans ce sens a été déposée par MM. de Kerchove d'Exaerde
et Verachtert. (Document Chambre des Représentants, n° {84.) Ainsi que le font
ressortir les commentaires de l'article t~', les revenus provenant des droits de
chasse, de tenderie, etc., continueront /1 ètre imposés â la taxe mobilière.

ART. '"·

Cet article porte de fr. 0.50 à 2 [rimes la rétribution actuellement exigée pnr
avertissement remis aux fermiers ou locataires en cas de division de cotes
foncières. La majoration s'explique d'elle-même.

Les divisions de cotes foncières occasionnent de multiples écritures et compli
quent la tâche des receveurs des contributions. Il serait à souhaiter que les
propriétaires ne mettent plus les contributions foncières à charge de leurs
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lermiers .ou locataires, quitte à stipuler dans les baux que le loyer ou._ fermage
est. augmenté de. ( 10 à 20 °/o par exemple selon les cireonstances] pour tenir Heu
des jmposifions foncières. On arriverait ainsi graduellement i1 Ia disparition du
régime des divisions de cotes, au furet à mesure de l'expiration des baux anciens,
sans qu'aucun trouble soit apporté dans les rapports entre propriétaires et loca
taires ou fermiers.

Aur. 5.

CèCatticl'e modifie le § 2 de l'article 13 des lois coordonnées en cê sens 'lu\uï
dégrèvement de la contribution foncière peut être accordé quand les ·frais
d'entretien et de réparation excèdent, pour une période ouùunumnale, et non·
plus décennale, la quotité d'un sixième du revenu annuel, fixée par la loi. Ceue
modification a été suggérée par la Commission de Simplifications.

II. - Taxe mobilière. 

ART. 6. 

CcL article complète l'article 21 des lois coordonnées relatives ;1 la taxe sur
les revenus des capitaux investis; désormais cette taxe ne sera établie qu'après 
déduction, sur les bénéfices, de la rémunération normale du travail personnel cl 
effectif de l'exploitant. 

Actuellement, celui qui, avec un capital <le Hl0,000 francs, ne gagne que
9,000 francs est assujetti il la taxe mobilière sur 5,000 francs (revenus prés~més
de. son capital) et à la taxe professionnelle sur le surplus, soit sur 4,000 francs.

Dorénavant, à supposer que la rémunéra Lion du travail effectif de l'exploitant,
correspondant à un salaire normal, s'élève à 6,000 francs, l'intéressé ne serail
plus assujetti à la taxe mobilière qu'à concurrence de 9,000 - 6,000 = :J,000 
francs. La taxe mobilière étant <le 10 °/0 alors que la taxe professionnelle varie
de 2 à JO O 

/ 0, la modification proposée atténuera la charge fiscale de beaucoup
de contribuables.

La rémunération normale <lont il est question à l'article 6 doit s'entendre du
traitement ou salaire d'un employé ou ouvrier dans des entreprises exercées dans
des conditions semblables, ainsi qu'il est prévu à l'article 2i, § 3, 2c alinéa, en
ce qui concerne les membres de la famille <le l'exploitant travaillant avec lui.
î\fais pour éviter des abus, l'a somme qui peul être déduite comme rémunération
du travail personnel effectif de l'exploitant oc peut excéder le quart du bénéfice
total sans cependant pouvoir être inférieure, en aucun cas, à 5,000 francs.

Par exemple, lorsque le bénéfice Lota! d'un redevable ayant investi
200,000 francs dans ses affaires est de 50,000 francs y compris les revenus de
ce capital, la rémunération du travail personnel de l'intéressé sera limitée au
quart, soit à 12,500 francs et la taxe mobilière sera perçue sur 10,000 francs,
montant des revenus présumés du capital investi, le surplus on 2i ,500 francs
étant censé le produit du capital et du travail. La taxe professionnelle sera dès
lors établie sur 12,500 (rémunération prèsuméej vj- 27,500 = 40,000 francs;
la partie de l'impôt afférente à 1 -2,ö0O francs subira éventuellement la taxe com
munale spéciale sur les traitements ou salaires el l'autre partie sera passible des
additionnels provinciaux ou communaux, selon la méthode actuellement suivie
en ce qui concerne les salariés ou appointés qui exercent en même temps une
autre profession.
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Bien entendu, une rèrnunèration ne sera attribuée. à l'exploitant que s'il
fournit un travail 'personnel effe'ctif; tel ne seru pas le ras généralement pour les
redevables qui possèdent <les exploitations dont la gestion est confiée à un chef'
de culture. Uil directeur ou un gérant.

Ain. 7.

L'article 7 consacre une seconde innovation : il permet au redevable de. . 

demander que le montantde ses capitaux investissoit fixé {01/aitairement, pour
une p'eriode triennale, au moniaiit dûment constaté :ù.1 début de cette période.

.Ceue iunovation a été proposée par la Commission de Simplifications à la
deiuaude <les délégués Je la Chà.inhrc de Commerce de Bruxelles. Elle· permettra
aux industriels el négociants d'investir de nouveaux capitaux dans leurs affaires
saris être soumis de ce chef, pendant une période de trois ans, à une taxe mobi
lière phis élevée.

Ill. - Taxe proi'essiotmelle. 

AHT. 8.

Le ~ ]"' d~ cet article n'est qu'une simple mise au point du s ,:3, dernier
alinéa, dudit article 27 el du § 3 de l'article 3!5; il dispose que la partie des
bénéflees assujeuis à la taxe mobilière sur les revenus, soit des capitaux investis,
soit des actions ou parts; n'est pas soumise à Ja Laxe professionnelle.

Quant au §~<le l'article 8 du projet, il porte de 60 à 100 francs Iè minimum
de la taxe professionnelle applicalile aux commis-voyageurs étrangers et aux
autres redevables étrangers n'ayant ni domicile, ni résidence, ni établissement
eii 'Belgique. Sous l'ancien régime fiscal, ces personnes payaient un droit, de
pàt~hte fixé de 20 francs. ·

Ilva de soi que des conventions internationales peuvent, sous condition de
réciprocit«, · prévoir l'exonération dudit impôt, ainsi -qu'en dispose déjà le§ 4
de l'artlcle :!.7 des lois coordonnées.

An'I'. 9. 

Cet article nccorde aux redevables' de la taxe professionnelle - salariés,
appointés, commerçants, industriels, cultivateurs, titulaires de charges, d'offices
ou de professions libérales - ta faculté de demander que leurs revenus profes
sionnels imposables soient fixés f'or(aitairemcnt pour une période triennale sur
la base de la moyenne annuelle des revenus, dûment constatés, des trois d, r.rières
années.

C'est là, sans Joule, un sacntice important consenti à la demande de la
Commission de Simplifications; mais, en même temps, une facilité pour Ia
perception de l'impôt.

Le système du forfait sera facultatif'; il dépendra ,lu redevable seul; il sera
admis par période de trois ans, de i928 à 1930, de i931 à ·1933, de 1034
à i mm, etc., sul' la base de la moyenne annuelle des revenus, dûment con sla lés,
des trois dernières années. Pal' mesure transitoire, le forfait pour chacun des
exercices 1928 à 19BO sera établi sur la hase des revenus des deux années précé
dentes, ceux de 1926 étant augmentés de moitié.

Pour Ia période 1(131-1933, le forfait sera établi sur la moyenne annuelle des
revenus professionnels, dûment constatés, des années 1928-1930. Si des
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redevables commencent à exercer une profession dans le cours d'tme,'pèriode.
triennale, le forfait pourra être déterminé, d'accord avec l'Administ~ation/póur
les années de taxation de cette période restant ä courir, eu égard aux -ré,sûltüts·
ou aux revenus de la première année d'èxercicej.Ie fortâitpôUrJa pérfocfoido
taxation suivante sera fixé selon la moyenne annuelle des bénéfices öusrevenua
obtenus au cours des années d'exercice effectif de lu profession pendaritetout.róu
partie de la période antérieure.

Le forfait suppose, d'une part. qu'il donne lieu à taxation et, d'auüe part,
que la taxe forfaitaire restera immuable si les bênéfices sont inférieurs à ceux
qui ont servi :i l'établissement du for-fait et même en cas de perle. La diminution
des bénéfi~e~ ou la 1ienè !nflue1~ccronl ?:aillet~l'.s la ~no_ycnne.f:~/'faitaire.Jra<l?l~ter
pour la periode de taxation suivante. 1 outefois, s1 un cohtr,1Öuablc cesse <1 ëtre
passible de la taxe professionnelle au cours d'une période u'ienuale, là \]{Aisatión
spéciale sur les revenus de lu dernière armée d'exercice de la. profession serà
établie, selon les prescri plions de l'article 32, § 2, des I ois côôrdorinéè((. d' a1>1·ès · 
les résultats effectifs de la partie d'année pendant laquelle la profcssiot aura été
exercée.

Les bénéfices ou revenus forfaitaires admis pour l'établissement 3é'Ia taxe
professionnelle Ic seront également pour la supertaxe. '.1

1

IV. - Taux des impôts cédulaires. 

A11•1'. -IO.

Cet article a pour but de réaliser une simplification dans la percëpüondë
l'impôt; la loi prévoit que les cotes foncières inférieures à 1 franc (ew'principal)
ne sont pas comprises an rôle; on propose de porter ce chiffre à 3 frâilcs.

AnT. H.

Cet article tend en ordre principal à réaliser une péréquatio~}lt Ja. taxe
professionnelle analogue à celle que le législateur vient de cons'.1cre1· quant
à la supertaxe.

Actuellement cet impôt est calculé par tranche de 5,000 francs de revenus et
le taux initial de 2 °{o croit de 1 ° /0 par tranche, sans pou, oir dépasser ,JO 0

/0 pour
la partie des revenus excédant 40,000 francs.

Dorénavant, la taxe sera rétablie pat· tranche de 10,000 francs et le Laux 
initial de 2 ~,. crottra comme à présent de 1 °fo par tranche sans pouvöir dépasser
10 °/0 pour la partie des revenus excédant t:JO,UUO francs au lieu de 40\000 francs;

Telle est la portée des§§ { et 2 de l'article ,1 i du projet. Le tablëau annexe A 
permet de comparer les résultats du système actuel et ceux des filispositiohs
proposées.

V. - Dispositions diverses. 

A.11-r. 12.

Une réforme importante au point de vue des facilités de la Trésorerie fait
l'objet de l'article t2 du projet: cet article dispose que cc 11011r les impôts sui· les
revenus, non retenus il la source, de mèuie qu'en ce qui concerne timpôl sur le
mobilier et la contribution personnelle, les redevables seront te~vs de verser,
avant le 1°' mui de chaque année, une somme au moins égale à. lamoitié soitde
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celle qu'ils ont payée pom· l'année antérieure, soit du montant app1:oxi_matîf:des
cotisations qui résulteront de leurs déclarations relatives aux dits impôts. Au
besoin, ce montant sera indiqué aux intéressés parIe Contrôleur cömpétent. Les
sommes restant dues seront payables dans le mois de la réception .de l'avis de
cotisation ou de I'avertissemeru extrait de rôle.

Le système proposé s'inspire de ce qui se pratique à l'étranger, notamment
aux États-Unis. B aura pour effet de faire rentrer dans les caisses. de l'.État des
sommes considérables au moins trois à six mois plus tôt qu'actuellement.

AnT. m. 
Pour les raisons exposées à propos de l'article -te•, l'article 13 assujettit à tin

impôt spécial de 5 ¼ le produit net des coupes ou des ventes de bois, c· est-à-dire
leur montant brut diminué d'un cinquième pour tous frais. La contribution fon
cière atteint généralement -tO à ·15 °/0 avec les additionnels; le taux de l'impôt
proposé, qui tiendra lieu d'impôt cédulaire et de supertaxe quant au produit des
coupes, n'a donc rien d'exagéré : il a été fixé à un taux modéré eu égard au fait
que les propriétaires de bois acquittent depuis longtemps la contribution foncière
sur un revenu cadastral supérieur à la rente du sol el en outre qu'ils ont supporté
la supertaxe, depuis 1920, sur des revenus non réalisés.

Le mot « coupes" employé à l'article t3 du projet doit être pris dans son
acception générale; il vise non seulement les coupes proprement dites mais aussi
les élagages et autres opèrations analogues.

L'impôt nouveau sera payable dans le mois de la coupe. ou de la vente, sur
déclaration faite au -bureau du receveur des contributions de la localité où elle
aura eu lieu. Le cas échéant, les cotisations seront établies et recouvrées selon
Jes règles usitées en matière d'impôts directs.

Afin de dédommager les communes de la diminution 'de ressources résultant
pour elles de la nouvelle évaluation du revenu cadastral des propriétés boisées,
prévue à l'article 1°' du projet, le§ 2 de l'article ·13 dispose qu'un dixième dela
taxe spéciale de 5 °fo est attribué aux communes. Mais il ne pourra être établi
des additionnels à la dite taxe, ni des impositions similaires.

V. - lJisposition t1'llnsitoire. 

ARl°. H, . 
• 

Aux termes du § ,[0' de l'article (1., les dispositions de la loi nouvelle seront
applicables à partir du -ter janvier HJ28.

Les impositions forfaitaires à la taxe mobilière sur les revenus des capitaux
investis ou à la taxe professionnelle pourront être établies p:1r périodes de 3 ans
à partir de H)28; aucune mesure transitoire n'est à prévoir en cc qui concerne
la taxe mobilière celle-ci étant basée sur le montant du capital investi, dûment
constaté, au début de la période triennale, c'est-à-dire, au début de l'année -1!)28
ou <le l'exercice annal finissant en 1928 pom· la période i928-l930.

Quant à la taxe professionnelle, elle sera établie à titre exceptionnel et tran
sitoire pour chacun des exercices -JV28 à 1930 sur la moyenne des bénéfices des
deux années précédentes, ceux de 1926 étant augmentés de moitié.

Cette mesure transitoire est dictée par le désir d'appliquer au plus tôt la
taxation forfaitaire tout en tenant compte des fluctuations que la stabilisation
monétaire a pu produire dans les revenus de la période triennale 192ö-1927;
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l'impôt 'de {928 pourri donc être établi sur la moyenne des bénéfices de f 926
augmen(és. de moitié ét des profits de· -1927;. les impôts de -1929 auront pour
base.. fa moyenne <lés revenus des années i927 el' 1928 el ceux tic ·t 930 seront
établis sur la moyenne· desannées 1928-1929·.

Les deux forfaits ne <loivent pas nécessairement être appliqués simùltanément ;
ainsi un redevable pourra solliciter 'pour la période H>-'28~rnao le bénifice du
forfait en - matière de taxe mobilière sur les revenus des capitaux investis et
continuèrà subir la taxe professionnelle SUI' les bénéfices professionnels e/lec 
tivement réalisés.

Les forfaits pout les périodes 19ilJ-l93J, ·IOtH-1936 seront établis soit
d'après le capital investi qui aura servi de base à la taxe mobilière pour l'exer
cice 1931, H•34 .. etc., soit suivant Ja moyenne annuelle des bénéfices dûment
constatés des années i928 à -1930 et i93·1 à 1933.

L'application du forfait suppose naturellement l'exactitude des éléments qui
ont servi àl'établir. Si ces éléments venaient à être reconnus inexacts, les impo
sitions forfaitaires seraient rectifiées, sans préjudice des autres sanctions qu'en
trainerait la constatation des fraudes.

Le Ministre ëes Finances, 
B"" M. HOUTART. 
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A;NNEXE A. 

Barême de ta taxe professionnelle. 

SYSTf'.ME ACTUEL. SYS'ftlllE PllOPOSÊ. 

RllrENiis
La taxe · professionnelle se cal- La taxe professionnelle .se calcule par trmichrs 

cule par tranches de reven11s de revenus de -10,000 francs. , 
dc"S,000 [rames. 

PROFESSION· Le taux de 2 °/o pour la ·1•• tran- Le taux de 2 °/o pour la 1•• tranche augmente
N&LS che augmente· graduellement graduellement d<J l 0/o fiour les autres tranches

de 1 0/o pour. les autres tran- sans pouvoir dépasser O 0/o pour la partie dPs
ÙIPÓS'Aoü:s DE : ches sans pouvoir dépasser · revenus excédant 80,000 francs.

10 °/. pour la 41artie des reve-
nus excédant· 0,000 francs.

Taux
1 

Montant. Taux
1 

Montant. 
1 

Différence
par tranche. par tranche. en moins.

2-3 2
1Ö,000 250 200 50

4-ii 3
20,000 700 500 20O 

6-7 4 
30,000 t,350 900 400

8-9 5 
40,000 2,200 1,400 800

10 °/o 6 
50,000 3,200 2,000 i,200 
60,000 7 

.i/200
8

2,700 ·1,500 
70,000 5,200

9
3,500 t,700 

80,000 6,200
-10 o/o 4,400 t,800 

90,000 7,200 5,400 t,800 
100,000 8,200 6,400 -t,800 
125,000 10,700 8,900 -t,800 
150,000 ·l3,200 H,400 1,800 

1 

10 °/o
1,800 175,000 -15,700 i:!,900

200,000 18,200 10 .,. rn,~oo -f,800 
2/î0,000 23,200 21,400 i,800 
300,000 ~8,200 26,400 -1,800 
350,000 33,200 31,400 1,800 
,100,000 38,!00 36,400 -t,800 
450,000 43,200 41,400 1,800
500,000 48,200 "6,400 -t,800
600,000 58,200 56,400 f,800
700,000 68,200 66,WO -1,800 
800,000 78,200 76,400 -1,800
900,000 88,200 86,400 1,800 

1,000,000 B8,'l00 96,tOO 1,800 
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(N° 286. -· ANNEXE, -· Bijlage.) 

CHAMBRE 
des Représentants. j KAMER 

der Volksvel"tegenwoordlgers. 

Projet·. de l~i- . mod.ifia~t la_ législation I Ontwerp van wet_ houdènde wi_jziging
en matière d'1mpots directs. van de wetten m zake rechtstreek

sche belastingen. 

ALBl~RT;
nor ÔEs BELè~s, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Minisll'C
des finances,

Nous .\\'ONS AIIRÊTÉ ET ARRÊTONS 

Le projet <le loi dont la teneur suit
sera présenté en Notre Nom aux Chain
bres législatives par Notre Ministre des
Finances.

Les 'modifications indiquées ci-après
sont apportées aux lois coordonnées
relatives aux impôts sur les revenus.

I. Contr·ibution foiwière. 

AIITICLE l'IIEMIEH.

L'article 5 est complété comme snit:
§ 5. Le revenu cadastral des proprié

tés boisées est Iixé par catégorie, eu
égard il celui des terres de qualité
moyenne ou inférieure dans la com
mune ou région, sans que ledit revenu
puisse excéder le quart · du produit
effectif présumé des propriétés sus
visées.

ÁRT. 2.

ALBl~RT,
KONING DER BELGE~,

Aan allen, tegenwoordigen en toelromenden, Heil.

Op de voordracht van Onzen.älinister
van Financiën,

Wu HEBBEN llESLOTEN EN Wu BESLUITEN:

Het ontwerp van wet, waarvan de
tekst volgt, wordt in Onzen Naam. bij
de Wetgevende Kamers ingediend door
Onzen Mi11isLêr van Financiën.

Ondèrstaande wijzigingen w~rden
gebracht aan de samengeschakelde wet
ten betreffende dei nkomstenbelastingen.

L - Grondbelasting. 

EERSTE ARTIKEL. 

Artikel 5 wordt aangevuld als volgt:
§ 5. Het kadastraal· inkomen uit de

bebosehte eigendommen wordt per cate
gorie, gelet op het inkomen uit de
gronden van gemiddelde of mindere
hoedanigheid in de gemeenlè of het
gewest vastgesteld, zonder dat dit in
komen het vierde deel van de vermoe
delijke wezenlijke opbrengst van even
bedoelde eigendommen moge overtref
fen.

AuT. 2. 
L'alinéa suivant est ajouté à I'ar- Volgend lid wordt aan artikel 7 toe-

tiele 7 : gevoegd :
Il est tenu compte des augmentations Met de verhoogingen van pacht- of

<le fermage ou de loyer à partir du huurgeld wordt er rekening gehouden
H. 
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·I"' janvier ou dn -f '' juillet qui suil lëui·1 met ingang van den ·l" Januari of den
exigibilité. ·I O Juli na de invorderbaarheid er van.

ART. 3. 

L'alinéa suivant est ajouté :i l'ar
ticle 8 :

Toutefois, les terres vaines et vagues
mises en culture ne sont imposàbles, il 
raison de leur nouvelle náture, qu'à
partir <le la dixième année après le
défrichement.

Pour les terrains nouvellement hoi..:
sés, ce délai est· porté à virigt ans à
compter du boisement.

A1:T. fi,. 

La rétribution de 50 centimes par
avertissement remis en exécution d~
Partitie l 2: an x fermiers on locataires.
est portée ~1 ~ francs.

AnT. 5.

Le § 2 de l'article 1J est modifié
comme suit :

§ 2. En ce qui concerne les proprié
tés bâties, un dégrèvement peut êtr~
accordé, à duc concurrence, quand le~
frais d' entretien et de réparations excè-,
dent, pour une période qninquetuuilc, 
la quotité d'un sixième du revenu
annuel, fixée il l'article 5, § l"'.

La taxe sur les revenus des capitaux
investis n'est due qu'après déduction,
sur les bénéfices, de la rémunération
normale du travail personnel et effectif
de l'exploitant; toutefois, celle déduc
tion ne peut en aucun cas être infé
rieure ä fj,000 francs et au delà de cette

Volgend lid wordt aan artikel 8 toe
gevoegd:

De in bebouwmg gebrachte woeste
en o~bêbôtnvtlë gmÎiÛn ·.zijn_, echter
slechts met ingang van het tiende jaar
na de ontginning op grond van den
nieuwen aard en van belàstbaar.
· Voor de nieuw bëhosehte. gronden
wordt dit uitstel gchràd,L op twintig
jaar te beginnen met den· hóutaanplant.

AnT. 4.

De retributie van ~O centiem voor - 
iedere ten voldoening van artikel 12 
aai~ pachters of huurders afgegevën
waarschuwing wordt op 2 frank ge
bracht.

ART. 5.

M 2 van artikel -l3 wordt gewijzigd
als volgt :

~ 2. Met betrekking tol de gebouwde
eigendommen mag er ontheffing tot het
vereischte bedrag worden toegestaan,
wanneer de onderhouds- en herstellings
kosten, over een vijfjarig tijdperk, de

:bij artikel 5, § t vastgestelde quotiteit
van een zesde deel van het jaarlijksch
inkomen overtreffen.

Il. -- Taxe moliilièrc. 1 If. - llelasling oproerende zaken. 

ART. (i. 1 . ART. 6.

L'article 21 est complóté comme I Artikel 21 wordt aangevuld als volgt:
suit :

De belasting op de inkomsten uit
aangewende kapitalen is slechts ver
schuldigd na aftrekking, op de winsten,
van de normale vergelding van den per
soon lijken en wezenlijken arbeid van
den exploitant ; deze afhouding mag
echter in geen geval· minder · dan



( m ) [N' 286]

s~m_me elle ne peut excéder le quart du I ä,000 frank. beloopen en, boven dit
benefice total. bedrag, het vierde deel van de gansche

winst niet overtreffen.

ÁRT. 7. 

Il est loisible aux intéressés de
demander que le montant de leurs
capitaux investis soit fixé forfaitaire
ment, pour une période triennale, au
montant dûment constaté au début de
cette période.

III. - Taxe 71ro(essionnelle. 

ART. 8.

§ te•. Le dernier alinéa du ~ 3 de
l'article 27 est modifié comme suit :

Est également déduite, la partie des
bénéfices assujettie à la taxe mobilière
sur les revenus, soit des capitaux inves
tis, soit des actions on parts.

§ ~i. Par modification au § 4 de I'ar
tiele 27 susmentionné, le minimum de
la taxe professionnelle des pel'sonnes
qui exercent leur profession en Bel
gique, sans y avoir leur domicile, ·1eur

· résidence ou un étahlissemen L fixe, est
porté de 60 à 100 francs.

A1u. 9.

Le§ I" de l'article 32 est complété
par la disposition suivante :

Les redevables ont la faculté de
demander que leurs revenus imposables
soient fixés forfaitairement, pour une
période triennale, sur la base de la
moyenne annuelle des revenus, dûment 
constatés, des trois dernières années.

Cette disposition est applicable à tous
les redevables, y compris ceux qui jouis
sent des rémunérations visées à l'ar
ticle 2t,, 2°. 

A1t·r. 7. 

Het staat den belanghebbenden vrij te
vragen dat het bedrag van hun aan
gewende kapitalen forfaitair bepaald
wonle, over een driejarig tijdperk, op
het bij den aanvang· van dit tijdperk
behoorlijk vastgesteld bedrag.

III. - Bedrijfsbelasting. 

Awr. 8.
~ 1. Het laatstelid van § 3 vim arti

kel 2ï wordt gewijzigd als volgt :
\Vôrdt insgelijks afgetroliken het.

gedeelte van de winsten dal onderwor
pen is aan de belasting op roerende
zaken geheven op de inkomsten, 't zij
uit aangewende kapitalen, 't zij uit
actiën of aandeelen.

~ 2. Bij wijziging van § 4 van even
bedoeld artikel 2ï wordt het minimum
van d~ bedrijfsbelasting, geheven op
personen die hun bedrijf' in België uit
oefenen zonder er hunne woonplaats.
hunne verblijfplaats of een vaste inrich
ting te hebben, van 60 op iOO 'frank
gebracht.

ART. 9 .

§ 1 van artikel 32 wordt aangevuld
door de volgende bepaling :

Oc belastingschuldigen kunnen vra
gen dat hunne belastbare inkomsten
forfaitair zouden bepaald worden, over
een driejarig tijdperk, op gr()ndslag
van het jaarlijksch gemiddelde van de'
gedurende de laatste drie jaren behoor
lijk vastgestelde înkomsten.

Deze bepaling is van toepassing op
al de belastingplichtigen, met inbegrif>
van degenen die de onder artikel 2ö,
2° voorziene bezoldigingen genieten.

• 
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IV. - Taux des impôts cédulaires. 

ART. tO.

IV. - IJe,lrag van de cellulaire 
belas~ingen. 

ART, iO.

Le second alinéa de l'article 33 est Het tweede lid van artikel 33 wordt
remplacé comme suit : vervangen door hetgeen volgt ;

Les cotes inférieures à 3 francs ne De aanslagen van minder dan 3 frank
sont pas portées aux rôles. 1 worden niet in de kohieren opgeno-

men. 
ART. H. 

§ I". Le:S s§ 1 à 3 de l'article 85
sont remplacés comme suit :.

ART. m>, ~ l ". La taxe profession-
nelle est appliquée, pour chaque rede
vable par tramhe de revenus annuels
de 10,000 francs et moins, ou à raison
de tonte somme proportionnellement
équivalente pour les périodes inférieures
ou supérieures à un :m. 

§ 2. Le taux, y compris lès parts
des provinces et des communes, est fixé
à 2 ¼ pour la première tranche et aug
mente graduellement de 1 % pour cha
que nouvelle tranche, sans· pouvoir dé
passer 10 -t: pour la partie des revenus
excédant 80,000 francs.

V. -- Diposuions diverses, 

A1rr. 12. 

Les deux derniers alinéas du § i" de
l'article t>0 sont remplacés par les dis
positions suivantes :

Pour les impôts sur Jes reven us, non
retenus à Ia source, de même qu'en ce
qui concerne l'impôt sur Ic mobilier el
la contribution personnelle, les rede
vables sont tenus de verser, avant -le
ter mai de chaque année, une somme au
moins égale à la moitié, soit de celle
qu'ils ont payée pour l'année antérieure,
soit du montant approximatif des coti
satious qui résulteront de leurs décla
rations relatives à ces impôts. A leur
demande, ce montant est indiqué par le

Ain. -ll . 

§ t. §§ ·l tot 3 van artikel 35 wor 
den vervangen door hetgeen volgt :.

Ain. 35, § t. De bedrijfsbelasting
wordt, voor eiken belastingschuldige,
toegepast per schijf jaarlijksche inkom
sten van 10,000 frank en minder, of QP
grond van elke evenredig gelijkwaar
dige som over de tijdvakken van minder
of meer dan een jaar.

§ 2. Het bedrag, met inbegrip van
de aandeelen dei· provinciën of gemeen
ten, wordt op 2 t. h. gesteld voor de
eerste schijf en verhoogd trapsgewijze
met 1 t. h. voor elke nieuw schijf,
zonder 10 t. h. voor het inkomsten
gedeelte boven 80,000 frank te mogen
overschrijden.

V. - Verschillende beplllingen. 

AR'f. ·12 . 

De laatste twee leden van § 1 van
'artikel 59 worden vervanien door de
volgende bepalingen :

Wat de niet hij de bron afgehouden
inkomstenbelastingen, zoomedc.de be
lasting op het mobilair en de perse
neele belasting betreft, zijn de belasting
schuldigen e1· Loe gehouden, vóór t Mei 
van elk jaar, eene som Le betalen min
slens gelijk aan de helft hetzij van die
welke zij voor het rnrig jaar hebben
betaald, hetzijn van hel benaderend
bedrag van de aanslagen die uit hunne .
aangiften betreffende deze belastingen
zullen voortspruiten. Op hun verzoek
• 
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contrôleur èompétemLes sommes res- wordt dit bedrag door den bevoegden
tant dues sont payables ait plus tard un Toeziener aangeduid. De nog verschul
mois après la réception de l'avis de co- digde sommen zijri betaalbaar binnen
tisation et de l 'avëriisserrrent extrait de de maand waarin de belastingplichtigen
rôle. het aanslagbericht of het waarschu-

wingsuittreksel uit het kohier ontvan
gen.

Ain. 13.

§ ie'. Il est établi une taxe spéciale
de 5 °to sur le produit net des coupes
ou des ventes de bois, c'est-à-dire sur
leur produit brut diminué d'un cin
quiëme pour tous frais. Cette taxe est
payable dans le mois de la coupe ou de
la vente,· au bureau du receveur des
contributions du ressort; elle est recou
vrée éventuellement selon les disposi
tiens · applicables en matière d'impôts
directs.

§ 2. Un dixième de la dite taxe est
attribué aux communes. fi ne peut être
ajouté à cette taxe dés impôts addition

. nels ou d'autres impositions de même
nature.

VJ. Disposition transitoire. 

ART. 14.

ART. 13.

§ J. Er wordt een bijzondere. belas
tihg gevestigd van 5 L h. op het netto
bedrag van de houtvellingen of -ver
koopingen, d.w.z. op het bruto-bedrag
er van verminderd met eene vijfde voor
alle kosten. Deze belasting, is betaalbaar
binnen de maand waarin d~ veUing op
de verkoop is geschied, ten kantore van
den ontvanger der belastingen. van het 
gebied; zij wordt eventueel ingevorderd
volgens de inzake rechtstreeksche be
lastingen toepasselijke bepalingen.

§ 2. Een tiende van bewuste belasting
wordt aan de gemeenten toebedeeld. Er
mogen geene opcentiemen op dezen
g,·ondslag noch soortgelijke belastingen •
worden gevestigd.

V 1. - Overgangshepaling. 

ART. u. 
§ 1°'. Les dispositions de la présente § -1. De bepalingen van deze wet

loi sont exécutoires à partir du i" jan- zijn uitvoerbaar met ingang van t Ja- 
vier 1928. nuari 1928.

§,2. Le forfait en matière de laxe pro- § 2. Het forfaitair bedrag inzake be-
fessionnelle sera appliqué polir chacun drijfsbelasting zal voor elk: dei· dienst
des exercices i 028, -1929 et H)30 sur la ·jaren-1928, i929 en 1930 toegepast wor
moyenne des revenus imposables des den op het gemiddelde van de belastbare
deux années précédentes, ceux de J926 inkomsten der twee vorige jaren, met
étant augmentés de moitié. dien verstande dat die van· 1926 met de

helft vermeerderd worden.

Donné à Bruxelles, le 4 juillet 1927. Gegeven te Brussel, den 4 Juli 1927.

ALBERT. 

P,ui LE Roi :
Le Ministre des Finances, 

VAN 's KONINGS WBGE :

Ve· Minister van Financîën, 

B•n HOUTART. 


